
ARRÊTÉ n° BDNPC-2022-85
portant interdiction temporaire de la vente et de l’utilisation d’artifices de

divertissement

La préfète d’Indre-et-Loire
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code pénal, notamment son article 322-11-1 ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Marie LAJUS
en qualité de Préfète d’Indre-et-Loire ;

Considérant que l’usage inconsidéré d’artifices de divertissement, articles pyrotechniques, pétards et
fusées à l’occasion de la célébration des matchs de la Coupe du monde de football, notamment sur les
voies publiques et dans les lieux de rassemblement, est de nature à générer des troubles graves à la
tranquillité et à la sécurité publique ;

Considérant que pour assurer la sécurité des personnes et des biens et prévenir les graves troubles à
l’ordre public, il y a lieu de réglementer la vente et l’utilisation d’artifices de divertissement. 

Sur la proposition de Mme la sous-préfète, Directrice de cabinet,

ARRÊTE :

Article 1er.  Le transport, le port et l’usage d’artifices de divertissements, quelle qu’en soit la catégorie,
d’articles pyrotechniques, de pétards et de fusées sont interdits sur tout le territoire du département
d’Indre-et-Loire, du mercredi 14 décembre 2022 à 9h00 au lundi 19 décembre 2022 à 06h00.

Article 2.  La présente décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication,
- soit d’un recours administratif gracieux auprès de la préfète d’Indre-et-Loire ou hiérarchique auprès du

ministre de l’intérieur,
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 3. Cette interdiction ne s’applique pas aux spectacles pyrotechniques dûment déclarés dans les
délais réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours de
validité.

Article  4. Mme la Directrice départementale de la sécurité publique, M. le Colonel commandant le
groupement de gendarmerie départementale, Mme et MM. les Maires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la



préfecture, mis en ligne sur le site Internet de la préfecture, et dont une copie sera adressée à M. le
Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Tours.

Fait à Tours, le 13 décembre 2022

La Préfète,

SIGNÉ : MARIE LAJUS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté, les recours suivants
peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à la préfète d’Indre-et-Loire ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre de l’Intérieur ;
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans - 28, rue de la Bretonnerie 45057
Orléans  Cédex  1.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique
Télérecours accessible par le site internet : WWW.TELERECOURS.FR
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